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PLAN DE FORMATION DIF
(Droit Individuel à la Formation)

Préambule :

Depuis le 4 mai 2004, une loi a été votée pour contribuer à rendre les salariés plus 
acteurs de leur évolution professionnelle. Ce droit au profit des salariés doit prendre 
en compte les besoins de l’entreprise pour que tous les acteurs soient gagnants.

Constat:

Un certain nombre de personne dans les entreprises font partie de CHSCT. Durant 
ces périodes de travail, elles ont acquis un nombre de connaissance importante pour 
les problèmes liés à leur entreprise.

Objectif de la formation proposée :

Donner une base théorique forte à ces personnels pour qu’elles puissent accomplir 
parfaitement leur rôle au sein de leur entreprise.
Qu’elles acquièrent des compétences qui seront valorisables tout au long de leur 
carrière professionnelle par la compréhension des :

- Obligations légales en matière d’hygiène et de sécurité
- Des responsabilités de l’entreprise
- Des facteurs de risques professionnels et l’application de mesures préventives 

appropriées

Qu’elles soient capables de :
- Rédiger le document « unique »
- D’élaborer une politique de prévention.
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Evaluation des risques professionnels

Programme détaillé:

Introduction sur l’évaluation des risques professionnels (EvRP)

- Cadre règlementaire et obligations
� la directive européenne du 12/06/1989
� Article 230-2 du Code du travail Décret du 5/11/2001 portant sur la 

création d’un document relatif à l’évaluation des risques
� Circulaire d’application DRT/6 du 18/04/2002
� principe du Document Unique Accidents du Travail et Maladies 

Professionnelles

- Le management des risques
� Cartographie
� Audits de risques
� Stratégie de gestion de risques
� Méthode pour identifier, analyser et classifier les risques professionnels
� Préparation
� Identification des risques
� Classement des risques
� Elaboration programmes d’actions
� Mise en œuvre des actions
� Réévaluation des risques

- Déclinaison des types de risques (physiques, chimiques, biologiques, 
liés aux outils, aux aménagements du lieu de travail…), des 
conséquences et des moyens de prévention

� Harmonisation des moyens de prévention
� Indicateurs de performance
� Amélioration continue
� Techniques de communication et de management
� l’implication des équipes
� Elaboration du système de management des risques opérationnel

- la gestion documentaire en matière de sécurité
� Procédures de sécurité
� Consignes de sécurité
� Statistiques
� Plan de prévention protocole de sécurité liste des personnes habilitées
� Liste des personnes autorisées à conduire programme annuel de 

prévention des risques professionnels
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- Outils de prévention
� Méthodes de résolution de problème : QQOQCPC, Ishikawa,… 
� Méthode d’analyse de risque : AMDEC et HACCP.

Durée de la formation : 42 Heures

6 journées de 7 Heures
Les journées de travail peuvent être échelonnées ou consécutives. 

Lieu de la formation : A définir

Nombre de participants : 6-8 par session

Montant net de la formation: 1 000,00 € HT par participant
(hors frais de déplacement et de repas)


